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Pour déposer une demande d'hébergement

Via le formulaire de contact sur www.posabitat.com

* Selon les particularités de votre situation, un entretien peut vous êtes proposé.

*Pièces à fournir :

Parking privé et digicode

Chambres, studios meublés et équipés
Salle d’eau privative
Accessibilité wifi gratuit

Buanderie (lave linge, sèche linge) et un service de 
blanchissage

Présence 24h/24h

Coin presse
Cuisine collective équipée
Espace Cafeteria, billard, baby foot, TV
Parc arboré, terrain de foot, table de ping-pong
Animations collectives en soirée
Restaurant sur place proposant des repas
équilibrés et de qualités

Accompagnement vers l’autonomie

Accueil personnalisé
Soutien dans les démarches

Promenade du Gué Maheu 35300 Fougères

Tel . 02 99 94 39 50 - accueil@posabitat.com

Prise de contact

Étape 1 Étape 2

Constitution d’un 
dossier de demande 

d’hébergement

Étape 3

Présentation de 
la demande en 

commission

Un lieu de vie, d’échanges et de partage !

NOS ATOUTS

www.posabitat.com

+

- Carte d’identité
- Attestation de responsabilité civile
- Un justificatif de situation professionnelle 
  (Contrat de travail, certificat de scolarité...)
- Avis d’imposition N-1
- Un dépôt de garantie

Réactivité

Accessibilité simplifiée

Dépôt de candidature facilité

Réponse sous 48 h

Pas besoin d’ouverture de 
compteur (eau, electricité)

Préavis de départ 
de seulement 8 jours.



L’association Posabitat, est une association Loi 1901 à but 
non lucratif, dirigée par un Conseil d’Administration, en 
coopération avec la direction et l’ensemble du personnel, 
elle s’articule en 4 pôles.

Le pôle Habitat Jeunes propose un hébergement au :

16 – 30 ans ( sous réserve d’autorisation parentale ou d’un 
représentant légal pour les mineurs).
En mobilité professionnelle et en quête d’autonomie 
(salariés, intérimaires, apprentis, stagiaires de la formation, 
étudiants…).
En capacité d’assumer une redevance.

La Résidence Habitat Jeunes dispose de chambres individuelles, 
de chambres collectives, de studios et d’unités de vie.

sont meublés (lit, chaise, tables …) et équipés d’une 
antenne TV et prise internet pour permettre l’installation 
d’une ligne internet.
disposent d’une salle d’eau privative
ont accès à la WIFI gratuite de l’Association
disposent de linge de lit (draps et couverture)
bénéficient d’un service de blanchissage tous les 15 jours.

Tous les logements permettent l'ouverture des droits APL dès le 
premier mois.
La redevance comprend le loyer, les charges (eau, chauffage, 
électricité) et est payable à terme échu.
L’association souscrit à une assurance logement pour l’ensemble 
des logements (dégâts des eaux, incendie … ). Seul une 
responsabilité civile est demandée aux résidents.

UN VÉRITABLE LIEU DE VIE

La Résidence Habitat Jeunes met à la disposition des espaces 
communs pour se retrouver, échanger, partager avec d’autres 
jeunes venant d’horizon différent.

  Une cafétéria est à disposition, équipée d’un baby-foot, d’un 
billard, de  téléviseurs

   Un coin presse en libre service pour vous informer.

  Un parc arboré (terrain de foot, table de ping pong)

   Un restaurant propose des repas équilibrés de qualité à prix 
modéré et accessible pour les jeunes

  Des cuisines collectives équipées permettent aux jeunes de se 
  préparer à manger en toute autonomie.

L’équipe socio-éducative propose des animations, des activités 
sportives, culturelles et de loisirs en soirée pour faciliter les 
échanges et les découvertes.

La résidence est également un lieu où les jeunes peuvent 
s’expérimenter et s’impliquer dans des projets collectifs,  dans la 
vie de la résidence (conseil des usagers).

LE RESTAURANT

Les cuisiniers vous invitent à venir déguster leur repas équilibrés 
préparés sur place

Le restaurant POS’et vous propose trois services :

Le petit déjeuner de 6h45 à 8h30

Le déjeuner de 12h à 13h00

Le dîner de 19h à 19h45 sauf le vendredi

Une équipe disponible et 
à l’écoute

La résidence c’est une équipe de professionnels qualifiés.
Dès votre arrivée, vous êtes reçu par un membre référent qui :

sera disponible et à votre écoute tout au long de votre séjour.

accompagnera dans les démarches administratives (de-
mande APL … ) et autres aides mobilisables en lien avec l’hé-
bergement (Action Logement ...).

pourra vous apporter son soutien dans les démarches du 
quotidien (l’accès aux droits, la santé, le logement … ).

  Présence de professionnel 24h/24h du lundi au vendredi

  Veille de nuit assurée par des agents d’accueil et de sécurité
   de 21h15 – 6h15   7 jours sur 7

  Astreinte assurée par un professionnel le week-end et les 
   jours fériés

  Parking privé et digicode porte d’entrée

  Personne extérieure interdite au sein de la résidence 
    après 22h

Tous les logements :

LES LOGEMENTS

LA SÉCURITÉ
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Le Pôle 
Habitat Jeunes

Le Pôle 
Restauration

Le Pôle 
Solidarité

Le Pôle 
Tourisme


